
PROPOSITION 
DO LOI ....... 

N' 81 

SÉNAT 

SECONDE SESSION ORDINAIRE DE 1964 - 1965 

PROPOSITION DE LOI 
ADOPTÉE PAR LE St.NAT 

tendant à compléter le chapitre premier de la loi 
du 28 juin 1938 tendant à régler le statut de la 
copropriété des immeubles divisés par apparte· 
ments. 

Le Sénat a adopté la proposition de loi dont la 
teneur suit : 

Article premier. 

La loi du 28 juin 1938 tendant à régler le statut 
de la copropriété des immeubles divisés par appar· 
tements est ainsi complétée : 

• Art. 3 bis. - Dans les sociétés visées à l'article 
premier, la valeur des groupes de parts ou d'ac· 
lions affectés à chaque lot doit être proportionnelle 
à la valeur du lot correspondant, telle que cette 
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valeur résulté , lors de l' affectation des parts ou
actions , de la consistance, de la superficie et de la
situation des lots .

« Tout associé peut demander en justice la revi
sion des statuts qui ne respecteraient pas la règle
de proportionnalité édictée au premier alinéa du
présent article. L'action doit , à peine de forclusion,
être intentée , soit dans le délai de deux ans à
compter de la date de délivrance du certificat de
conformité prévu par la réglementation sur l'urba
nisme , soit dans le délai de deux ans à compter
de l' acquisition des parts ou actions si cette acqui
sition est postérieure à la délivrance dudit certi
ficat et si lesdites parts ou actions ont été souscrites
par le cédant. »

Art . 2 .

Les dispositions de l' article premier sont appli
cables aux sociétés constituées antérieurement à la

publication de la présente loi. Quelle que soit la
date de délivrance du certificat de conformité, les
membres de ces sociétés disposent d'un délai de
deux ans, à compter de la publication de la présente
loi , pour exercer l' action visée à l' article 3 bis de
la loi du 28 juin 1938 .

Délibéré en séance publique, à Paris, le
8 juin 1965.

Le Président.
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